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Compte-rendu de l’assemblée générale extraordinaire  
du 27 janvier 2018 à 16 h 30 

à la salle des fêtes de St Germain de Modéon 
 

Ordre du jour 
1 Révision et adoption des statuts 

2 Révision et adoption du règlement intérieur  

Membres présents 
Voir liste de présence 

- 45 présents 

- 24 procurations 

L’Assemblée peut valablement délibérer, aucun quorum minimum n’étant requis par les statuts 

1 Convocation à l’AG extraordinaire 
Celle-ci a été faite par mail le 11 janvier 2018, et par courrier pour les personnes ne disposant pas de mail, 

en conformité avec les statuts. 

2 Révision des statuts 
Les projets avaient été diffusés par mail avec la convocation du 11 janvier 2018. 

A la demande de l’avocate qui suit notre dossier, il est proposé une modification de l’objet/but de 

l’association. Cette révision est aussi l’occasion de faire quelques modifications : 

- terminologie,  

- ajout de la possibilité d’introduire un droit d’entrée, 

- simplifications notamment au niveau des règles de vote,  

- renouvellement du CA (élu pour 3 ans renouvelable, avec renouvellement par tiers). 

Le CA a validé ces modifications à l’unanimité, après correction de quelques fautes de frappe. 

Après échanges, la modification des statuts est mise au vote : 

- pas d’opposition 

- pas d’abstention 

Les nouveaux statuts sont adoptés à l’unanimité.  
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3 Révision du règlement intérieur 
Le règlement intérieur est remis en conformité avec les modifications des statuts. Par ailleurs les conditions 

d’admission des nouveaux membres sont simplifiées. 

Le CA a validé ces modifications à l’unanimité. 

Après échanges, la modification des statuts est mise au vote : 

- pas d’opposition 

- pas d’abstention 

Le nouveau règlement intérieur est adopté à l’unanimité.  

 

 

Plus rien n’étant à délibérer, l’assemblée générale extraordinaire est levée à 17 h. 

 

 

Le Président 

          Christophe NORMIER 

 

 

 

 

    


